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Erwägungen

E. 1
Par ordonnance du 16 avril 2021, la Juge déléguée de la Cour d'appel civile du Tribunal
cantonal du canton de Vaud a admis la requête d'effet suspensif assortissant l'appel interjeté
le 12 avril 2021 par B.________ contre l'ordonnance de mesures protectrices de l'union
conjugale rendue le 31 mars 2021 par le Président du Tribunal civil de l'arrondissement de
La Côte, partant, suspendu jusqu'à droit connu sur l'appel l'exécution des chiffres IV, V, VI
et VII de ladite ordonnance de mesures protectrices de l'union conjugale (droit de visite de
la mère, prise de contact avec le Point Rencontre, concours du curateur à l'exécution du
droit de visite).

E. 2
Par acte du 18 mai 2021, A.________, en personne, exerce un recours en matière civile au
Tribunal fédéral, concluant au rejet de la requête d'effet suspensif pour la procédure d'appel.

Par pli du 19 mai 2021, le conseil de la recourante a réadressé au Tribunal fédéral un
exemplaire de son recours.

E. 3
La décision attaquée statuant sur une requête d'effet suspensif à l'occasion d'un appel
interjeté à l'encontre d'une ordonnance de mesures protectrices de l'union conjugale est une
décision qui porte sur des mesures provisionnelles au sens de l' art. 98 LTF , en sorte que la
recourante ne peut dénoncer que la violation de ses droits constitutionnels ( ATF 134 II 192
consid. 1.5 et les références; arrêt 5A_284/2021 du 20 avril 2021 consid. 2), moyen qu'elle
est tenue de motiver conformément aux exigences accrues de l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF 135
III 232 consid. 1.2).

Or, tel n'est manifestement pas le cas ici. La recourante, qui présente essentiellement sa
version de sa cause au fond, ne soulève, même implicitement, aucune norme qui aurait été
violée par la Juge déléguée dans sa décision relative à l'octroi de l'effet suspensif. Faute de
démontrer de manière claire et précise que l'octroi de l'effet suspensif à l'appel serait
contraire à ses droits fondamentaux ou à la Constitution ( art. 98 LTF ; cf.

supra ), le recours s'avère d'emblée irrecevable ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 142 I 155 consid.
4.4.2 et la jurisprudence citée).

E. 4
Vu ce qui précède, le présent recours doit d'emblée être déclaré irrecevable selon la
procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF . Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr.,
sont mis à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ).
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